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Le train à vapeur du Père Noël 
en Sologne samedi 14 décembre

P our le bonheur des petits 
mais aussi des grands, le fa-

meux train à vapeur du Père 
Noël circulera samedi 14 dé-
cembre, entre Les Aubrais et 
Bourges. Au programme de cet-
te journée : maquillage, jeux, 
coloriages, séance photo avec le 
Père Noël, chocolat chaud et 
autres animations au long du 
voyage à bord de la locomotive 
à vapeur historique, la 
141.R.840, qui a retrouvé les 
rails après sa restauration et sa 
remise en service par les béné-
voles de l’Amicale des anciens 
et amis de la traction va-
peur Centre-Val de Loire (AA-
ATV-CVL).
Voici les horaires prévisionnels 
de passage dans les gares de :
Les Aubrais 9 h 35, La Ferté-
Saint-Aubin 9 h 57-10 h, Lamot-
te-Beuvron 10 h 14-10 h 17, Sal-

bris 10 h 33-10 h 38, Vierzon 
11 h-11 h 10, Bourges 11 h 37.
Bourges 17 h 05, Vierzon 17 h 43-
17 h 53, Salbris 18 h 14-18 h 17, La-
motte-Beuvron 18 h 33-18 h 36, 
La Ferté-Saint-Aubin 18 h 50-
18 h 53, Les Aubrais 19 h 15.

Réservations par téléphone 
au 06.70.61.53.72 du lundi 
au samedi de 14 h à 18 h 30. 

Le train vapeur du Père Noël 
en circulation  samedi 
14 décembre. (Photo Pascal Bouché)

que valent vos trésors ?

Alouette, gentille alouette…
Cette semaine, Fabien, de Selles-sur-Cher, nous interroge sur un surprenant miroir aux alouettes ; 
l’occasion pour Aymeric Rouillac, de nous en dire plus sur l’histoire et la valeur de cet outil.

rentes couleurs : blanc, rouge, 
bleu et, vert. Il est monté sur 
un axe en bois tourné, fixé sur 
un socle par une liaison en lai-
ton. La corde en partie supé-
rieure de l’axe permet de le fai-
re tourner rapidement en 
restant à distance afin de ne 
pas effrayer le gibier.

Manuels, mécaniques, 
électriques ou encore à gaz
La chasse aux alouettes à l’aide 
d’un miroir est une tradition 
ancienne remontant au moins 
au 17e siècle. Jean de La Fontai-
ne écrit ainsi dans sa fable inti-
tulée L’Oiseleur, l’Autour et 
l’Alouette : « Un Manant au mi-
roir prenait des Oisillons. Le 
fantôme brillant attire une 
Alouette ». Toutefois, il est très 
probable que cette pratique 
était déjà courante depuis bien 
plus longtemps, ce qui permet 
à l’auteur d’y faire une référen-
ce immédiatement compréhen-
sible par son lectorat souvent 
chasseur lui-même. Ce type de 
miroir étant assez artisanal 
dans sa conception, on peut 
penser que cette pratique était 
répandue dans les différents 
milieux de la société. La grande 
période pour ce type de chasse 
est néanmoins le 19e siècle, du-
rant lequel toute une industrie 
va se mettre en place, avec une 
importante diversification des 
miroirs. Ainsi, outre les tradi-

tionnels miroirs actionnés ma-
nuellement, on trouve aussi 
des miroirs mécaniques, élec-
triques ou encore à gaz. Cette 
diversification est notamment 
due à la Révolution industriel-
le, qui permet le développe-
ment d’inventions dérivant 
dans divers domaines notam-
ment celui de la chasse.
Cette pratique se retrouve en-
core dans les campagnes fran-
çaises jusqu’à l’après-guerre, 
période devant laquelle appa-
raît l’expression « miroir aux 
alouettes » employée pour par-
ler d’une chose séduisante 
mais trompeuse, synonyme de 
piège.
Votre miroir, Fabien, semble 
être une production de la pre-
mière moitié du 20e siècle, en 
très bon état. Compte tenu du 
nombre important de ce type 
de pièces en circulation, il con-
vient de rester prudent quant à 
son estimation que l’on peut 
fixer autour de 30 à 50 euros. 
Une somme certes modique, 
mais qui vous permettra de 
vous offrir une paire de jumel-
les pour observer les oiseaux, à 
défaut de les chasser !

Un piège utilisé par les chasseurs pour attirer les alouettes
 dans leurs filets. (Photo Maître Rouillac)

L’ actualité cynégéti-
que est l’objet de dé-
bats concernant le 
maintien ou non de 

certaines pratiques de chasse 
notamment pour le petit gibier, 
telle que la chasse au filet. 
D’autres pratiques sont interdi-
tes depuis la fin des années 
1980 dans l’ensemble de 
l’Union européenne. Parmi el-
les figure l’interdiction de l’uti-
lisation de dispositifs lumineux 
pour la chasse tels que, le mi-
roir aux alouettes.
L’objet de cette semaine en est 
justement un. Il est composé 
d’une partie mobile terminée 
par deux ailettes où sont placés 
des miroirs circulaires de diffé-

Le commissaire-priseur
Aymeric Rouillac. (Photo NR)

Vous avez un objet à proposer à 
notre expert : envoyez-nous ce 
que vous connaissez sur celui-ci, 
ainsi qu’une (ou plusieurs) photo 
en format jpeg (d’un poids 
compris entre 250 et 500 Ko) sur 
la boîte mail : tresors41@nrco.fr 

(attention, tresors sans accent). 
Vos coordonnées sont 
indispensables à la prise en 
compte de votre demande, mais 
vous pouvez réclamer 
l’anonymat en cas de 
publication. 
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